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rW REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
\* VH" l

s; MINISTERE DE LA SANTE, DE LA POPULATION ET DE LA REFORME HOSPITALIERE

Arrêté n° 43 du portant création de la commission
technique chargée du suivi de la formation des psychologues de

santé publique.

Le Ministre de la santé, de la population et de la réforme hospitalière,

- Vu le décret présidentiel 15-125 du 25 Rajab 1436 correspondant au 14 mai 2015,
modifié, portant nomination des membres du Gouvernement;

- Vu le décret exécutif n° 93-153 du 8 Moharam 1414 correspondant au 28 juin 1993
portant création du bulletin officiel du Ministère de la santé et de la population;

-Vu le décret exécutif n° 09-240 du 29 Rajab 1430 correspondant au 22 juillet 2009
portant statut particulier des fonctionnaires appartenant aux corps des psychologues
de santé publique;

-Vu le décret exécutif n° 11-379 du 25 Dhou El Hidja 1432 correspondant au 21 novembre
2011 fixant les attributions du ministre de la santé, de la population et de la réforme
hospitalière ;

A R R E T E

Article 1er: II est créé auprès du Ministère chargé de la Santé une commission technique
chargée du suivi de la formation des psychologues de santé publiques.

Article^: La commission est chargée de :

-Préparer un projet de plaidoyer sur la formation initiale des psychologues à
adresser aux services du Ministère de l'enseignement supérieur et de la
recherche scientifique,

-Réviser le programme de formation initiale dispensée par les facultés de
sciences humaines et de proposer un nouveau programme qui prend en charge
les nouveaux besoins du secteur de la santé,

-Arrêter les besoins des psychologues en matière de formation continue et de
perfectionnement,

-Arrêter les axes prioritaires et proposer des actions de formation continue en
direction des psychologues cliniciens et orthophonistes de santé publique.



-

Article 3 : La commission est composée de :

Au titre de la direction de la formation :

- Mme ALI SMAIL F/Zohra, Directrice de la formation ; présidente
- Mme BARKI Linda, Sous-directrice de la formation initiale ;
- Mr. FIALA Abdelkader, Sous-directeur de la formation continue ;
- Mme BOUBEKEUR Fouzia, psychologue clinicienne principale;

Au titre des établissements de santé :

- Mr. Keddad khaled, psychologue clinicien principal, EPSP Sidi M'hmed-
BOUCHENAFA;
- Mr. TAIBI Hakim, psychologue clinicien principal, CHU TiziOuzou,
- Mme OUKKAL- FETTOUCHI Zina, psychologue clinicienne principale, CPMC,
- Mme KIAR Hinda, psychologue clinicienne principale, INSP,
- Mr. SAIFOUR Mohamed, psychologue clinicien principal, CPMC,
- Mme DJERAOUD Nadia, psychologue orthophoniste principale, CHU Béni
Messous,
- Mme CHAMEK Nafissa, psychologue orthophoniste principale, EPH Kouba,
- Mme NAIT Kaci Faiza, psychologue orthophoniste principale, EPSP DERGANA,

La commission peut faire appel à toute personne, en raison de ses compétences
pour l'aider dans ses travaux.

Le secrétariat de la commission est assuré par la direction de la formation.

Article 4 : La commission se réunit, sur convocation, de sa présidente ou des deux tiers (2/3)
de ses membres.

Article 5 : Madame la directrice de la formation est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié au bulletin officiel du Ministère de la Santé et de la Population.

Fait à Alger, le
fc» ^


